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PREAMBULE 

La présente note de réponse est un document d’information supplémentaire, que la commune 

souhaite présenter en addition aux documents réglementairement exigibles. 

 

A ce stade, préalablement à l’enquête publique, il s’agit simplement de soumettre au débat 

public un certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre 

en considération les observations exprimées par les personnes publiques associées dans le 

cadre de leur avis officiel transmis. 

 

La présente note constitue donc un simple document d’information supplémentaire, soumis au 

public dans le cadre de l’enquête publique, afin de nourrir le débat public, et d’exprimer 

l’attachement de la commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et 

à la prise en considération de la manière la plus transparente possible des observations et 

remarques exprimées. Elle ne constitue en aucun cas une modification du projet modification 

de droit commun n°2 du PLU, avant l’enquête. 

 

Nous précisons que cette note ne peut pas être considérée comme une décision finale de la 

commune concernant la réponse à apporter à ces avis, puisqu’antérieure à l’enquête 

publique, et donc ne pouvant prendre en compte les éléments qui y seront portés (avis du 

public, rapport du commissaire enquêteur…). Il ne peut pas être question pour la commune 

d’arbitrer des modifications avant le débat public que constitue l’enquête publique. 

 

Les éventuelles modifications à apporter au dossier seront déterminées et décidées par la 

commune exclusivement après l’enquête publique, et au regard des résultats globaux de 

l’enquête publique (avis précédemment cités, observations du public, rapport du commissaire-

enquêteur). La présente note ne détermine ni ne limite pas le champ des modifications 

susceptibles d’être apportées au projet après l’enquête publique, conformément aux règles 

de procédure applicables. 

  

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire 

enquêteur, puis une note concernant les éléments modifiés suite à l’enquête sera annexée à 

la délibération approuvant le projet. 

 

La présente note propose une synthèse des avis PPA auxquels il convient de se référer pour 

connaître l’entièreté et l’exhaustivité des remarques et observations formulées. 

 

Enfin, pour information et pour une meilleure compréhension de cette note, les éléments de 

réponse aux différents avis apparaissent ci-après en bleu. 
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REPONSES ENVISAGEES AVANT ENQUETE PUBLIQUE 

1. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DU SCOT 

 
 

Conformément à l’article R151-3 du Code de l’urbanisme, le rapport de présentation au titre 

de l’évaluation environnementale « Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 

d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 

131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ». 

 

La modification de droit commun n°2 du PLU de Peymeinade ne fait pas l’objet d’une 

évaluation environnementale c’est pour cela qu’aucune partie spécifique démontrant la 

compatibilité de la modification avec les documents, plans et programmes mentionnés ci-

dessus (dont le SCoT fait partie) n’a été réalisée.  

 

Toutefois, à la demande du SCoT, le rapport de présentation sera complété pour démontrer la 

compatibilité des modifications apportées avec les orientations du DOO.  

 

Objectifs de la modification de droit 

commun n°2 

Compatibilité avec les orientations du DOO 

Supprimer le périmètre d’attente de projet 

d’aménagement global (PAPAG) à l’Ouest 

du Village Neuf et permettre 

l’aménagement du secteur, dans le cadre 

d’une opération de renouvellement urbain 

➢ Orientation 1B1 : Les engagements pris 

face à l’étalement urbain 

➢ Orientation 1C2 : Mettre en œuvre les 

unités prioritaires de renouvellement 

urbain 

➢ Orientation 2B4 : L’accompagnement 

des populations spécifiques 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210784&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
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➢ 5 / Intégrer le concept de nature en ville 

pour compléter le réseau écologique et 

protéger la trame noire 

Créer deux nouveaux PAPAG ➢ Orientation 1B1 : Les engagements pris 

face à l’étalement urbain 

➢ Orientation 1C2 : Mettre en œuvre les 

unités prioritaires de renouvellement 

urbain 

Adapter le périmètre et le règlement de la 

zone de mixité sociale UMb permettant 

notamment de préserver une zone boisée 

existante sur le site 

➢ Orientation 1C2 : Mettre en œuvre les 

unités prioritaires de renouvellement 

urbain 

➢ 5 / Intégrer le concept de nature en ville 

pour compléter le réseau écologique et 

protéger la trame noire 

Compléter les éléments patrimoniaux 

identifiés et protégés au titre du L151- 19 du 

Code de l’Urbanisme 

➢ Orientation 8C1 : Préserver les silhouettes 

architecturales traditionnelles, la qualité 

des centres historiques et le patrimoine 

bâti 

2. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA CCI 

 
La commune prend note de cet avis qui n’appelle pas de réponse particulière. 

 

3. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

 
La commune prend note de ces remarques qui n’appellent pas de réponse particulière. 
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Conformément à l’article R151-3 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation au titre 

de l’évaluation environnementale « Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 

d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 

131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ». 

 

La modification de droit commun n°2 du PLU de Peymeinade ne fait pas l’objet d’une 

évaluation environnementale c’est pour cela qu’aucune partie spécifique démontrant la 

compatibilité de la modification avec les documents, plans et programmes mentionnés ci-

dessus (dont le PLH fait partie) n’a été réalisée.  

De plus, le PLH 2025-2030 n’est actuellement pas opposable, le PLU n’a actuellement donc pas 

à être opposable avec ce document (conformément à l’article L131-4 du Code de 

l’Urbanisme). 

 

Avec le PLH actuellement arrêté la modification de droit commun n°2 du PLU est compatible 

notamment sur les points suivants :  

 

Objectifs de la modification de droit 

commun n°2 

Compatibilité avec les orientations du PLH 

Supprimer le périmètre d’attente de projet 

d’aménagement global (PAPAG) à l’Ouest 

du Village Neuf et permettre 

l’aménagement du secteur, dans le cadre 

d’une opération de renouvellement urbain 

➢ Améliorer les équilibres de peuplement 

au sein du parc locatif social ; 

➢ Déployer l’accession sociale pérenne 

pour accompagner le parcours 

résidentiel des ménages locaux ; 

➢ Accompagner la perte d’autonomie liée 

au handicap et/ou à l’âge  

Créer deux nouveaux PAPAG 
➢ Mener une intervention renforcée sur le 

centre-ville de Grasse et les centralités 

aux problématiques spécifiques (habitat 

dégradé / insalubre, précarité…)  

Adapter le périmètre et le règlement de la 

zone de mixité sociale UMb permettant 

notamment de préserver une zone boisée 

existante sur le site 

➢ Améliorer les équilibres de peuplement 

au sein du parc locatif social ; 

➢ Déployer l’accession sociale pérenne 

pour accompagner le parcours 

résidentiel des ménages locaux ; 

Compléter les éléments patrimoniaux 

identifiés et protégés au titre du L151- 19 du 

Code de l’Urbanisme 

Non concerné 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210784&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les articles 4 des dispositions particulières des zones relatives à la mixité fonctionnelle et sociale 

n’ont pas été modifiés dans le cadre de la modification de droit commun n°2 et ne font pas 

partie des objectifs poursuivis définis dans l’arrêté n°AR2025_21 du 7 juillet 2025 engageant la 

procédure. Ces dispositions pourront être revues dans le cadre de la révision générale du PLU 

en cours (prescrite par délibération n°DEL2023-09 du 15 mars 2023).  

 

 
 

L’objectif programmé sur ce site par le PLH une fois opposable, sera traduit dans le PLU à 

l’occasion de la révision générale du PLU en cours (prescrite par délibération n°DEL2023-09 du 

15 mars 2023). 
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L’étude de programmation réalisée sur ce secteur (dont des extraits sont annexés à la présente 

note) fait état d’un projet de 102 nouvelles unités d’hébergement comprenant une résidence 

séniors de 67 lits et logements dont 21 logements sociaux, un bâtiment de logements collectif 

de 30 logements dont 15 logements sociaux, de 5 logements individuels mitoyens, d’une 

crèche et du maintien d’une habitation existante. 

 

Type 
Résidences 

séniors 

Logements 

collectifs 

Logements 

individuels 
Total 

Total 
67 lits et 

logements 
30 logements 5 logements 

102 unités 

d’hébergement 

Dont logements 

sociaux 

21 logements 

sociaux 

15 logements 

sociaux 
- 

36 logements 

sociaux 

 

Ce programme s’inscrit dans les objectifs du PLH avec la création de 36 logements sociaux (soit 

35% à l’échelle de la zone). L’OAP et le règlement écrit seront repris en conséquence. Le rapport 

de présentation viendra justifier cette compatibilité comme exposé ci-dessus. 

 

 

Aujourd’hui, les règles du PLU applicables à cet ilot ne permettent pas la réalisation de 

stationnements en souterrain et donc d’un projet d’aménagement viable. Le PAPAG projeté 

permettra d’étudier finement la réalisation d’un projet urbain et son insertion dans le tissu 

existant, notamment au regard de la ZAC Espace Lebon en cours d’aménagement.  

Il sera levé soit dans le cadre de la révision générale du PLU en cours (prescrite par délibération 

n°DEL2023-09 du 15 mars 2023), soit via une modification du PLU une fois le projet abouti. 

 

 
 

Ce point sera corrigé dans l’OAP pour préciser que l’aménagement de la zone se réalisera sous 

la forme d’une opération d’aménagement d’ensemble.  
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4. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA MRAE 

 
 

Conformément à l’article R104-33 du Code de l’urbanisme, le Conseil Municipal de 

Peymeinade, en date du 26 novembre 2025, a décidé de ne pas soumettre la modification de 

droit commun n°2 du PLU à évaluation environnementale.  

 



Modification de droit commun n°2 du PLU – Enquête publique – Pièce E : Réponse aux avis des PPA  

Commune de Peymeinade 

 

 

 

11 

5. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 

 
 

La commune prend note de cet avis qui n’appelle pas de réponse particulière. 

6. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DU DEPARTEMENT DES ALPES 

MARITIMES 

 
La commune prend note des remarques du Département. Toutefois, le premier point ne fait 

pas partie des objectifs poursuivis définis dans l’arrêté n°AR2025_21 engageant la procédure 

de modification de droit commun n°2 du PLU. Ces dispositions seront revues dans le cadre de 

la révision générale du PLU en cours (prescrite par délibération n°DEL2023-09 du 15 mars 2023).  

Concernant le second point, cela relève d’une erreur matérielle (un des objectifs poursuivis par 

la modification de droit commun n°2 du PLU) qui sera corrigée.  
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7. REPONSE ENVISAGEE A L’AVIS DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MER (DDTM) 

 

 
 

De manière générale, les objectifs de production de logements sociaux inscrits dans les zones 

concernées par la modification de droit commun n°2 (UBb et UMb) sont plus ambitieux que les 

engagements CMS et ceux inscrits au PLH arrêté, auxquels la modification du PLU répond donc 

bien. 

Zones du PLU 

Objectifs de 

productions de 

logements sociaux 

inscrits dans le projet 

de PLH arrêté 

Engagements CMS 

Minimum de 

logements sociaux 

réalisables dans les 

zones 

UBb 36 25 36 

UMb 20 / 36 

 

 
La partie 2.4 « Compatibilité avec le PADD » présente dans le rapport de présentation, 

démontre la compatibilité de chaque objectif de la modification de droit commun n°2 du PLU 

avec le PADD en vigueur.  
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Conformément à l’article R151-3 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation au titre 

de l’évaluation environnementale « Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 

d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 

131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ». 

 

La modification de droit commun n°2 du PLU de Peymeinade ne fait pas l’objet d’une 

évaluation environnementale c’est pour cela qu’aucune partie spécifique démontrant la 

compatibilité de la modification avec les documents, plans et programmes mentionnés ci-

dessus (dont le SCoT fait partie) n’a été réalisée.  

Toutefois, à la demande de la DDTM (demande également faite par le SCoT dans son avis), le 

rapport de présentation sera complété pour démontrer la compatibilité des modifications 

apportées avec les orientations du DOO.  

 

La commune rappelle qu’une révision générale du PLU a été engagée (prescrite par 

délibération n°DEL2023-09 du 15 mars 2023) pour notamment mettre le document d’urbanisme 

en compatibilité avec le SCoT Ouest.  

 

Objectifs de la modification de droit 

commun n°2 

Compatibilité avec les orientations du DOO 

Supprimer le périmètre d’attente de projet 

d’aménagement global (PAPAG) à l’Ouest 

du Village Neuf et permettre 

l’aménagement du secteur, dans le cadre 

d’une opération de renouvellement urbain 

➢ Orientation 1B1 : Les engagements pris 

face à l’étalement urbain 

➢ Orientation 1C2 : Mettre en œuvre les 

unités prioritaires de renouvellement 

urbain 

➢ Orientation 2B4 : L’accompagnement 

des populations spécifiques 

➢ 5 / Intégrer le concept de nature en ville 

pour compléter le réseau écologique et 

protéger la trame noire 

Créer deux nouveaux PAPAG ➢ Orientation 1B1 : Les engagements pris 

face à l’étalement urbain 

➢ Orientation 1C2 : Mettre en œuvre les 

unités prioritaires de renouvellement 

urbain 

Adapter le périmètre et le règlement de la 

zone de mixité sociale UMb permettant 

notamment de préserver une zone boisée 

existante sur le site 

➢ Orientation 1C2 : Mettre en œuvre les 

unités prioritaires de renouvellement 

urbain 

➢ 5 / Intégrer le concept de nature en ville 

pour compléter le réseau écologique et 

protéger la trame noire 

Compléter les éléments patrimoniaux 

identifiés et protégés au titre du L151- 19 du 

Code de l’Urbanisme 

➢ Orientation 8C1 : Préserver les silhouettes 

architecturales traditionnelles, la qualité 

des centres historiques et le patrimoine 

bâti 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210784&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le rapport de présentation sera réorganisé pour présenter les évolutions en deux parties 

comme demandé par la DDTM. 

 

La commune confirme que l’avis conforme n°004992/KK AC PLU de la MRAe concluant à 

l’absence de nécessité d’évaluation environnementale de la modification de droit commun 

du PLU fait partie du dossier d’enquête publique (cf. Pièce E4 du dossier d’enquête publique). 

En date du 26 novembre 2025, le Conseil Municipal a délibéré décidant ne pas réaliser 

d’évaluation environnementale dans le cadre de la présente procédure. Cette délibération 

fait partie du dossier d’enquête publique (cf. Pièce B2 du dossier d’enquête publique).
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L’étude de programmation réalisée sur ce secteur (dont des extraits sont annexés à la présente 

note) fait état d’un projet de 102 nouvelles unités d’hébergement comprenant une résidence 

séniors de 67 lits et logements dont 21 logements sociaux, un bâtiment de logements collectif 

de 30 logements dont 15 logements sociaux, de 5 logements individuels mitoyens, d’une 

crèche et du maintien d’une habitation existante. 

 

Type 
Résidences 

séniors 

Logements 

collectifs 

Logements 

individuels 
Total 

Total 
67 lits et 

logements 
30 logements 5 logements 

102 unités 

d’hébergements 

Dont logements 

sociaux 

21 logements 

sociaux 

15 logements 

sociaux 
- 

36 logements 

sociaux 

 

Ce programme s’inscrit dans les objectifs du PLH avec la création de 36 logements sociaux (soit 

35% à l’échelle de la zone). L’OAP et le règlement écrit seront repris en conséquence. Le rapport 

de présentation viendra justifier cette compatibilité comme exposé ci-dessus. 

Il sera imposé dans le règlement écrit de la zone UBb, qu’un minimum de 35% de logements 

sociaux devra être réalisé à l’échelle de la zone permettant d’assurer la réalisation d’un 

minimum de 36 logements sociaux.  

 

 
Les clés de répartition actuelles définies dans les zones de mixité sociale résultent de plusieurs 

modifications du document d’urbanisme après analyse concertée entre un bailleur et la 

commune autour d’un projet de logements entrant dans le cadre d’un urbanisme de projet. 

Dans le cadre de la zone UBb, la répartition définitive sera actée dans un projet futur qui reste 

à définir de manière détaillée. Néanmoins, ce dernier devra comprendre a minima 30% de 

PLAI. Ce type de financement sera précisé dans le règlement. 

 

 



Modification de droit commun n°2 du PLU – Enquête publique – Pièce E : Réponse aux avis des PPA  

Commune de Peymeinade 

 

 

 

17 

 

La commune prend note des remarques de la DDTM. Toutefois, ces points ne font pas partie 

des objectifs poursuivis définis dans l’arrêté n°AR2025_21 engageant la procédure de 

modification de droit commun n°2 du PLU. Ces dispositions seront revues dans le cadre de la 

révision générale du PLU en cours (prescrite par délibération n°DEL2023-09 du 15 mars 2023).  

 

 

L’étude de programmation réalisée sur ce secteur (dont des extraits sont annexés à la présente 

note) fait état d’un projet de 102 nouvelles unités d’hébergements comprenant une résidence 
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séniors de 67 lits et logements dont 21 logements sociaux, un bâtiment de logements collectif 

de 30 logements dont 15 logements sociaux, de 5 logements individuels mitoyens, d’une 

crèche et du maintien d’une habitation existante. 

 

Type 
Résidences 

séniors 

Logements 

collectifs 

Logements 

individuels 
Total 

Total 
67 lits et 

logements 
30 logements 5 logements 

102 unités 

d’hébergements 

Dont logements 

sociaux 

21 logements 

sociaux 

15 logements 

sociaux 
- 

36 logements 

sociaux 

 

Ce programme s’inscrit dans les objectifs du PLH avec la création de 36 logements sociaux (soit 

35% à l’échelle de la zone). L’OAP et le règlement écrit seront repris en conséquence. Le rapport 

de présentation viendra justifier cette compatibilité comme exposé ci-dessus. 

Il sera imposé dans le règlement écrit de la zone UBb, qu’un minimum de 35% de logements 

sociaux devra être réalisé à l’échelle de la zone permettant d’assurer la réalisation d’un 

minimum de 36 logements sociaux.  

 
Le rapport de présentation sera complété pour indiquer les surfaces de la zone UBb qui seront 

urbanisées et celles qui seront préservées en zone boisée.  

Dans le projet porté à l’enquête publique et transmis aux PPA pour avis, la zone boisée 

préservée, faisant l’objet d’un classement en Espaces Boisés Classés, fait plus d’un hectare. La 

zone constructible, correspondant aux espaces actuellement urbanisés, représente environ 1,8 

ha.  

 

  
Le rapport de présentation sera complété pour indiquer les surfaces de la zone UBb qui seront 

urbanisées et celles qui seront préservées en zone boisée.  

Dans le projet porté à l’enquête publique et transmis aux PPA pour avis, la zone boisée 

préservée, tramée en EBC fait plus d’un hectare. La zone constructible représente donc environ 

1,8 ha. Le périmètre des Espaces Boisés Classés sera augmenté conformément à la demande 

de la DDTM. 
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L’ensemble des règles de la zone est reporté au rapport de présentation et les règles créées 

pour la zone UBb apparaissent en jaune ce qui permet donc bien de comparer les règles 

« avant/après ». 

Des justifications complémentaires sur la densité retenue sont apportées dans le rapport de 

présentation, en annexe informative (Cf. annexes de la présente note). 

 

 

 
Le rapport de présentation sera complété et réorganisé pour que les justifications et la 

présentation du projet soient plus claires. La programmation présentée dans le dossier sera 

harmonisée (Cf réponses précédentes). 

 

 
La dénomination des typologies d’habitats sera harmonisée dans l’OAP. La définition de la 

typologie « intermédiaire » sera ajoutée dans le règlement ou dans l’OAP. Le terme 

« dominante » sera supprimé. 
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Seules les règles modifiées de la zone UMb ont été présentées dans le rapport de présentation. 

Il sera précisé que les règles en matière de mixité sociale sont bien maintenues.  

 

 
Les objectifs de la modification de droit commun n°2 du PLU, définis dans l’arrêté n°AR2025_21 

engageant la procédure, ne portent pas sur un ajustement les objectifs de production de 

logements sociaux dans la zone UMb (cf infra tableau comparatif).  

Pour rappel, le PLH CAPG 2025-2030 n’est actuellement pas opposable. La commune intégrera 

le document opposable dans le cadre la révision générale du PLU en cours (prescrite par 

délibération n°DEL2023-09 du 15 mars 2023).  

 

 

 
L’incidence des évolutions sur la zone UMb sur le potentiel de production de LS sera ajoutée au 

rapport de présentation. Il est démontré ci-après que l’ajustement de la zone UMb n’impacte 

pas le potentiel de production de logements sociaux. 

 

Le PLH arrêté propose une programmation de 20 logements sociaux sur la zone UMb. La 

modification de droit commun n°2 en prévoit un minimum de 55 logements dont 65% en 

logements sociaux, soit 36 (cf. infra). Les objectifs sont donc largement atteints sur la zone. 

 

A noter que dans le PLU actuel avec les marges de reculs imposées dans le règlement (5m vis-

à-vis des voies et emprises ouvertes au public et aux limites séparatives sauf pour les annexes 

de moins de 2,5m), 3129m² sont réellement mobilisables sur la zone. 
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PLU 

actuel 

Superficie 

de la zone 

(= 

superficie 

de l’unité 

foncière) 

Emprise 

au sol 

45 % 

mini 

50% 

maxi 

Espaces 

perméables  

25% de 

l’unité 

foncière 

Hauteur 

min 

Surface de 

plancher 

(Sdp) mini 

(4300*0,45*3)  

Nb 

logts 

mini 

Sdp par 

logement 

(5805/55) 

4 300 m² Entre 

1 957 m² 

et 2 175 

m² 

1 087m² 9 m – R+2 

(3 

niveaux) 

5 805 m² 55 106 m²/ 

logement 
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Dans la modification de droit commun n°2 du PLU, 2358m² sont mobilisables sur la zone si l’on 

prend en compte le recul de 5m et la prescription paysagère.  

Les 2358 m² sont suffisants pour créer 2190 m² d’emprise au sol permettant de créer environ 

5900 m² de surface de plancher. Cela n’empêche donc pas la création des 55 logements 

prévus sur la zone. Le potentiel de production est donc maintenu. 

MDC2 

PLU 

Superficie 

de la zone  

Emprise 

au sol 

20 % 

mini 

40 % 

maxi 

Espaces 

perméables  

40 % de la 

zone 

Hauteur 

max 

Surface de 

plancher 

mini 

(5474*0,20*3)  

Nb 

logts 

mini 

Sdp par 

logement 

(3284/55) 

5 474 m² Entre 

1 095 m² 

et 2 190 

m² 

2 190 ² 9 m – R+2 

(3 

niveaux) 

3 284 m² 55 60 m²/ 

logements 

 

MDC2 

PLU 

Superficie 

de la zone  

Emprise 

au sol 

20 % 

mini 

40 % 

maxi 

Espaces 

perméables  

40 % de la 

zone 

Hauteur 

max 

Surface de 

plancher 

maxi 

(5474*0,40*3)  

Nb 

logts 

mini 

Sdp par 

logement 

(5474/55) 

5 474 m² Entre 

1 095 m² 

et 2 190 

m² 

2 190 ² 9 m – R+2 

(3 

niveaux) 

6 569 m² 55 100 m²/ 

logements 
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Les justifications sur les motivations de l’agrandissement de la zone seront apportées au rapport 

de présentation. La commune a été sollicitée en juin 2024 par une agence immobilière chargée 

de la vente des parcelles AE n°349-388. La propriété, comportant une habitation, se situe entre 

un programme de 27 logements (R+3) en cours d’achèvement et la zone UMb. Face à cette 

configuration, il a été jugé opportun d’intégrer l’unité foncière à la zone UMb tout en préservant 

la pinède existante. 

 

 
Comme précisé dans le rapport de présentation, la prescription « Eléments paysagers et 

patrimoniaux – nature en ville » a été instaurée au titre de l’article L151-19 du code de 

l’urbanisme qui protège des éléments pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architectural et non écologique comme le permet l’article L151-23 qui n’a pas été mobilisé ici.  

La justification sera complétée au regard de la volonté de la commune de protéger la nature 

en ville. Cette protection présente des intérêts multiples : 

- La mise en compatibilité avec le DOO du SCOT, 

- La mise en œuvre du plan d’actions issu de l’Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) 

- La valorisation d’une zone de biodiversité assurant une meilleure intégration d’un futur 

projet urbain dans le quartier.  

 

 
La révision générale du PLU est entamée et la commune travaille activement dessus. Elle 

pourrait être opposable avant la caducité du PAPAG. Si ce n’est pas le cas, le projet de révision 

générale sera assez avancé pour permettre à la commune d’opposer des sursis à statuer sur le 

secteur le cas échéant. 
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Concernant l’ajout de protection sur la zone, cela ne fait pas partie des objectifs poursuivis par 

la procédure de modification de droit commun n°2 (définis dans l’arrêté n°AR2025_21 

engageant la procédure). 

 

 
L’extrait sera modifié pour être plus lisible. 

 
Les justifications seront déplacées pour être placées avant l’extrait cartographique. 

 

 
La partie 2.4. Compatibilité avec le PADD justifie la compatibilité des modifications apportées 

au PLU avec le PADD en vigueur.  

 

 
Le rapport de présentation sera complété pour faciliter la localisation des secteurs concernés. 

 

 
Le rapport de présentation sera complété pour mieux justifier les motifs ayant conduit la 

commune à instaurer les PAPAG.  

A travers l’instauration d’un nouveau PAPAG au droit de l’ex Impasse Lebon, la commune 

entend asseoir une cohérence urbaine entre la ZAC Espace Lebon en cours de réalisation et 

l’ilot jouxtant cette dernière. Le parti d’aménagement de la ZAC se fondait sur la volonté 

d’étoffer le centre-ville pour créer une rupture avec la configuration actuelle de village-rue 

caractérisant les espaces urbains le long de la RD2562. Le zonage actuel (UA) est incompatible 

avec ce souhait de créer des aérations dans le tissu urbain existant et vieillissant. L’instauration 

d’un PAPAG, préalable à la réalisation d’une étude urbaine, est nécessaire pour s’assurer d’un 

projet d’aménagement cohérent. 

L’autre PAPAG qui sera créé reflète également la volonté de la commune d’ajuster à terme le 

document d’urbanisme pour s’assurer du maintien des perspectives visuelles existantes et de 

proposer un tissu urbain plus ouvert, ce que ne permet pas le règlement de la zone actuel. Le 

PAPAG porte sur plusieurs unités foncières en mutation. 

 

 
C’est à partir de la date d’approbation du PLU ou de la procédure d’évolution du document 

que le calcul du délai de validité du PAPAG est engagé. C’est également à compter de 

l’opposabilité du PLU qu’il s’applique aux tiers. L’approbation est le point de départ de la durée 

max de 5 ans (L. 151-41) et l’opposabilité le point de départ de l’application effective du 
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PAPAG. Cela a notamment été jugé (CAA de MARSEILLE, 5ème chambre, 13/03/2023, 

21MA02225, Inédit au recueil Lebon) :  

 

« Si, ainsi que le soutient la requérante, les documents graphiques du plan local d'urbanisme 

litigieux ne comportent pas, conformément aux dispositions précitées de l'article R. 151-32 du 

code de l'urbanisme, l'indication de la date à laquelle la servitude de constructibilité limitée 

affectant le secteur concerné par le PAPAG sera levée, il ressort des pièces du dossier, et 

notamment du rapport de présentation, que les auteurs du plan local d'urbanisme n'ont pas 

entendu déterminer une date autre que celle qui résulte, en application de l'article L. 151-41 

du code de l'urbanisme, de la durée maximale de cinq ans à partir de la date d'approbation 

du plan local d'urbanisme, durée qui est d'ailleurs mentionnée dans le règlement du PLU. Dans 

ces conditions, l'absence d'indication, sur les documents graphiques, de la date mettant fin à 

la servitude de constructibilité limitée n'a pas été de nature à entacher d'illégalité le plan local 

d'urbanisme litigieux ». 

 

 

Conformément à l’article R151-3 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation au titre 

de l’évaluation environnementale « Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 

d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 

131-9 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ». 

 

La modification de droit commun n°2 du PLU de Peymeinade ne fait pas l’objet d’une 

évaluation environnementale c’est pour cela qu’aucune partie spécifique démontrant la 

compatibilité de la modification avec les documents, plans et programmes mentionnés ci-

dessus (dont le SCoT fait partie) n’a été réalisée.  

 

Toutefois, à la demande de la DDTM (demande également faite par le SCoT dans son avis), le 

rapport de présentation sera complété pour démontrer la compatibilité des modifications 

apportées avec les orientations du DOO et des autres documents supra-communaux. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210784&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
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Objectifs de la 

modification de 

droit commun n°2 

Compatibilité avec les 

orientations du DOO 

Compatibilité avec 

les orientations du 

PLH 

Compatibilité avec 

les règles 

générales du 

SRADDET 

Supprimer le 

périmètre d’attente 

de projet 

d’aménagement 

global (PAPAG) à 

l’Ouest du Village 

Neuf et permettre 

l’aménagement du 

secteur, dans le 

cadre d’une 

opération de 

renouvellement 

urbain 

➢ Orientation 1B1 : Les 

engagements pris 

face à l’étalement 

urbain 

➢ Orientation 1C2 : 

Mettre en œuvre les 

unités prioritaires de 

renouvellement 

urbain 

➢ Orientation 2B4 : 

L’accompagnement 

des populations 

spécifiques 

➢ 5 / Intégrer le 

concept de nature 

en ville pour 

compléter le réseau 

écologique et 

protéger la trame 

noire 

➢ Améliorer les 

équilibres de 

peuplement au 

sein du parc 

locatif social  

➢ Déployer 

l’accession 

sociale pérenne 

pour 

accompagner le 

parcours 

résidentiel des 

ménages locaux ; 

➢ Accompagner la 

perte 

d’autonomie lié 

au handicap 

et/ou à l’âge  

➢ Obj 35 : 

Conforter les 

centralités en 

privilégiant le 

renouvellement 

urbain et la 

cohérence 

urbanisme-

transport 

➢ Obj 59 : 

Permettre aux 

ménages 

d’accéder à un 

logement 

adapté à leurs 

ressources et 

de réaliser un 

parcours 

résidentiel 

conforme à 

leurs souhaits 

➢ Obj 50 : 

Décliner la 

Trame verte et 

bleue 

régionale et 

assurer la prise 

en compte des 

continuités 

écologiques et 

des habitats 

dans les 

documents 

d’urbanisme et 

les projets de 

territoire 

Créer deux 

nouveaux PAPAG 

➢ Orientation 1B1 : Les 

engagements pris 

face à l’étalement 

urbain 

➢ Orientation 1C2 : 

Mettre en œuvre les 

unités prioritaires de 

renouvellement 

urbain 

➢ Mener une 

intervention 

renforcée sur le 

centre-ville de 

Grasse et les 

centralités aux 

problématiques 

spécifiques 

(habitat dégradé 

/ insalubre, 

précarité…)  

➢ Obj 36 : 

Réinvestir les 

centres-villes et 

centres-bourgs 

par des 

stratégies 

intégrées 

Adapter le 

périmètre et le 

règlement de la 

zone de mixité 

sociale UMb 

permettant 

➢ Orientation 1C2 : 

Mettre en œuvre les 

unités prioritaires de 

renouvellement 

urbain 

➢ Améliorer les 

équilibres de 

peuplement au 

sein du parc 

locatif social ; 

➢ Obj 35 : 

Conforter les 

centralités en 

privilégiant le 

renouvellement 

urbain et la 
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notamment de 

préserver une zone 

boisée existante sur 

le site 

➢ 5 / Intégrer le 

concept de nature 

en ville pour 

compléter le réseau 

écologique et 

protéger la trame 

noire 

➢ Déployer 

l’accession 

sociale pérenne 

pour 

accompagner le 

parcours 

résidentiel des 

ménages locaux ; 

cohérence 

urbanisme-

transport 

➢ Obj 37 : 

Rechercher la 

qualité des 

espaces 

publics et 

favoriser la 

nature en ville 

Compléter les 

éléments 

patrimoniaux 

identifiés et 

protégés au titre du 

L151- 19 du Code 

de l’Urbanisme 

➢ Orientation 8C1 : 

Préserver les 

silhouettes 

architecturales 

traditionnelles, la 

qualité des centres 

historiques et le 

patrimoine bâti 

➢ Non concerné ➢ Non concerné 

 

 

 
Le rapport de présentation sera complété pour démontrer la compatibilité des modifications 

apportées avec les orientations du DOO 

 
Si le PLH 2025-2030 est rendu opposable avant l’approbation de la modification de droit 

commun n°2 (MDC2) du PLU, la démonstration de la compatibilité de la MDC2 avec le PLH sera 

démontée dans le rapport de présentation.  
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ANNEXES INFORMATIVES 

 

Extraits de l’étude de définition urbaine secteurs PAPAG à PEYMEINADE - Missions d’Assistance 

à Maitrise d’Ouvrage – réalisation Alpicité – 2025 
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